



Bruno MOTTAIS






le 08/08/2011

11 rue des chanterelles                                                          Monsieur B. PIPET, Président de 85470 Brétignolles sur mer  




la commission d’enquête


	Objet : Réponse à l’enquête publique sur le projet de port à Brétignolles sur mer, enquête sur L’utilité publique du projet.


Introduction

L’impact environnemental fortement négatif du projet pourrait-il être compensé par un fort intérêt public ?

C’est ce que je vais essayer d’évaluer dans les observations et analyses suivantes portant essentiellement sur les sujets de l’emploi et du développement économique du port proprement dit mais aussi de la commune et de ses alentours.

Enfin, dans un dernier point, j’aborderai des observations diverses sur l’utilité publique du projet.

1/ La problématique de l’emploi

Je m’appuie ici sur ma connaissance du domaine de l’emploi dans les ports de plaisance, en tant qu’ancien éducateur sportif en voile, sur ma connaissance de la filière des industries nautiques et de l’emploi, en tant que conseiller en insertion professionnelle depuis 1998.

Comme le souligne M Philippe Bellante, président du Medef Vendée et directeur de l’entreprise de travaux publics Merceron, détentrice du chantier de gros œuvre (lot 1) suite à l’appel d’offre lancé par la mairie de Brétignolles, le chiffre régulièrement évoqué de 110 emplois crées par le projet de port n’est pas contestable, mais nécessite quelques précisions.

	Moyenne générale France littorale : 1,36 emplois ETP / 100 bateaux 
	72 ports 


 ETP : équivalent temps plein. Exemple : 3 saisonniers à 4 mois de travail = 1 ETP 

	Selon taille :

	Petits ports

	2,05 emplois ETP / 100

	(16 ports)


		Moyens ports

	1,25 emplois ETP / 100

	(31 ports)


		Grands ports

	1,06 emplois EPT / 100

	(25 ports)



	


 Le nombre d'emplois professionnels travaillant autour d'un port de plaisance serait en moyenne de l'ordre de 10 emplois/100 bateaux avec des variations allant de 0 à 43 emplois/100 bateaux selon le caractère régional de la plate forme professionnelle.

Source : Fédération Française des ports de plaisance

Ces tableaux publiés par la FFPP suite à une étude menée récemment confirment les chiffres annoncés.

Or, de son côté, également, la communication  municipale, reprise par l’association CAP 2011 sur son site internet, insiste sur la création de nombreux emplois pérennes et saisonniers… Je cite :

« 3 :   La construction du port sera créatrice d’emplois pérennes, auxquels il faudra ajouter nombre d'emplois saisonniers répondant à la forte demande estivale de la jeunesse locale »)

* Soulignons tout d’abord que 3  saisonniers en CDD de 4 mois comptent pour 1 ETP, précisons ensuite, ce qui n’est pas repris dans les conclusions des études citées, que les emplois indirects s’entendent aussi bien à l’échelle locale, que régionale  ou nationale.

La « promesse » faite de 110 emplois risque donc d’avoir bien peu de retombées sur le marché de l’emploi local, d’autant que la plupart des emplois et employeurs pouvant s’installer suite à la création du port opèrent déjà sur Brétignolles (maintenance et vente de matériel nautique) ou profiteraient de l’opportunité pour aménager sur le nouveau site (restaurateurs) sans pour autant, donc, créer de nouveaux emplois pérennes.

* L’argument évoqué par M le Maire de Brétignolles et lors de la réunion sur l’enquête publique du 23/06/2011 repris d’une autre façon par l’association Cap 2011, je cite :

 «  En répondant à cette forte demande, le port de Brétignolles sera un ballon d'oxygène pour la filière nautique qui attend depuis des années que le projet se concrétise »,

suggérant que la création de 1100 places de port impliquerait la construction d’autant de bateaux neufs par les Chantiers Beneteau et serait donc une nouvelle dynamique pour l’emploi, est bien entendu dénué de fondements.

En effet, il est assez fantaisiste de considérer que les 1100 places seraient toutes occupées par des bateaux neufs issus de la production du groupe Beneteau…

* Ensuite, l’emploi est à nouveau évoqué par les communiqués officiels (Mairie, Notice du projet) et associatifs (Site internet de CAP2011) à nouveau :

 « 14 : La part la plus importante du marché est attribuée à une entreprise vendéenne, la aussi c'est bon pour l'emploi. », 

Sans aucune argumentation sur les intentions d’embauches qui pourraient découler de l’attribution de ce chantier à l’entreprise Merceron. A ce sujet, il semble important d’évoquer à nouveau les rapports d’intérêt qui semblent exister autour de ce dossier, car, comme précisé plus haut, le directeur de l’entreprise est également président du Medef Vendée (expliquant ainsi la réponse de cet organisme à l’enquête), mais Merceron est aussi le principal opérateur du dragage des ports sur la région et aurait tout intérêt à voir ce projet se concrétiser pour élargir les débouchés de cette activité du groupe…

* Enfin, un dernier argument est offert par l’association CAP2011 : 

« La création de ce port, génératrice d'emploi, contribuera à équilibrer, voire inverser la pyramides des âges, créant ainsi une dynamique dont chaque Brétignollais tirera profit. »

Aucune étude à ce sujet n’a été développée par le porteur du projet, par contre une thèse fournie et détaillée sur les enjeux économiques des ports de plaisance tend à démontrer un effet diamétralement opposé à cette affirmation.

Dans sa thèse, M Sonnic, docteur en géographie et aménagement de l’espace-urbanisme, a entre autres, étudié les effets de la construction du port du Crouesty sur la démographie locale : 

« Loin d’avoir maîtrisé la spéculation foncière qui était pourtant l’un des objectifs initiaux, le développement de la zone de Kerjouanno-Le Crouesty n’a fait que l’exciter aux alentours. La hausse des prix des terrains n’a pas permis aux autochtones d’acquérir les nouvelles parcelles mises sur le marché. Au contraire des allochtones plus aisés (cadres et cadres supérieurs, chefs d’entreprise, professions libérales…) les ont obtenues. Ces nouveaux arrivants sont originaires d’Île de France, de quelques grandes villes métropolitaines (Nantes et

Rennes surtout) ou encore d’une ville moyenne relativement proche (Vannes). La progression du nombre de résidences secondaires a ainsi été multiplié par onze entre

1962 et 2000. A cette date, sur les 4715 résidences de la commune, 3673 sont secondaires, soit 78 % de l’ensemble (graphique 7). Beaucoup de ces résidences secondaires deviennent principales lorsque leurs propriétaires respectifs n’ont plus d’obligations professionnelles. D’où la progression soutenue du nombre de résidences principales qui a été plus que multiplié par deux entre 1975 et 2000 (graphique 7). Il en résulte un vieillissement accru de la population arzonnaise. On assiste donc à une restructuration complète de la population de la commune : diminution du nombre d’artisans, de pêcheurs et d’agriculteurs (aujourd’hui rarissimes), augmentation du nombre de retraités issus des catégories socioprofessionnelles supérieures d’une part, sur représentation des classes d’âges de soixante ans et plus d’autre part. Cette tendance devrait se poursuivre puisque l’effectif de résidences toujours secondaires (dont beaucoup deviendront elles-aussi principales) progresse à un rythme bien supérieur à celui des résidences principales.

Depuis les débuts du tourisme de masse, toute la presqu’île est dans l’engrenage de ce phénomène de spéculation foncière. Avec le départ accéléré d’autochtones, les activités traditionnelles (agriculture, pêche, artisanat…) ont périclité aux profits de celles basées sur le tourisme. »

Cet exemple, retrouvé sur d’autres sites touristiques, suite à des projets similaires (que l’on peut aussi rapprocher avec des projets de stations de ski, en ce qui concerne le tourisme en milieu montagnard),  illustre bien le rôle que va jouer le port dans l’évolution prévisible d’un vieillissement de la pyramide des âges, qui, bien que non critiquable en soi, ne créera pas la dynamique escomptée dans la communication des partisans du projet.

Ces observations nous permettent d’aborder un volet plus large lié à l’économie et aux perspectives de développement de la commune liées à ce dossier.

2/ La problématique sociale et économique

La perspective de développement de la commune autour du port créant une nouvelle dynamique est illusoire, ou tout du moins partiellement erronée.

En effet, ce projet, même si il semble innovant, ne ferait que plonger encore plus Brétignolles dans une mono-activité touristique.

Comme évoqué ci-dessus, les activités traditionnelles (le problème de la ferme de la Normandelière en est un exemple) et artisanales,  risquent de disparaitre face à la pression foncière.

Vouer la mer ou la montagne à la seule fonction de loisirs, en un îlot de bonheur et de détente, aussi fabuleux soit-il, sans d’abord en faire un véritable cadre de

vie pour des milliers de personnes d’horizons variés, c’est non seulement la tuer mais c’est aussi tuer à terme l’essor touristique. Un secteur côtier ou une zone montagnarde vivante au quotidien douze mois par an est le meilleur garant d’un tourisme de qualité. Les deux propositions ne sont pas exclusives mais la première est (ou plutôt devrait être) prioritaire. (1)

En l’état, le projet de port sans structures hôtelières ou de loisirs attenants ne permet pas vraiment de diversifier l’offre de loisirs de Brétignolles.

C’est la concentration d’éléments structurants (golfs, casinos, établissements de thalassothérapie, ports de plaisance, palais des congrès…) qui fait le succès de la station. Par ces équipements de prestige spécifiques, par ses commerces et ses boutiques, la station fait du port un lieu d’escale recherché par de nombreux plaisanciers, à telle enseigne que bon nombre d’entre eux y ont une résidence secondaire. Mais ces équipements permettent surtout de maintenir l’animation de la station au delà de la période estivale : il n’y a pas de saison pour fréquenter un casino ou un établissement de thalassothérapie. (2)

 Les récentes études montrent que depuis la mise en place des 35h, la saison touristique, caractérisée dorénavant par des séjours plus courts, démarre plus tôt et s’étale sur une plus grande période tout au long de l’année, avec des pics d’activité lors des ponts et jours fériés.

Très peu de plaisanciers pratiquent leur activité sur la période hivernale (de mi-novembre à mi mars), coupé d’une offre touristique appropriée et trop éloigné de pôles économiques d’importance (métropole  régionale, agglomération urbaine) le port serait donc essentiellement un garage à bateaux incapable de générer une réelle dynamique économique.

La proximité avec le centre ville de Brétignolles, mise en avant par le porteur du projet n’est qu’une vitrine médiatique dont l’effet  ne se ferait avant tout sentir que sur les prix du foncier local, favorisant les actions spéculatives plus que l’investissement économique.

L’investissement de la commune quant à lui risque d’être monopolisé par les besoins de nouvelles infrastructures à plus ou moins long terme. (Voir schéma ci-dessous)

[image: image1.emf]
(1)GUMUCHIAN Hervé, La neige dans les Alpes du Nord françaises, 1983.

(2)(3)SONNIC Ewan, LA NAVIGATION DE PLAISANCE : TERRITOIRES DE PRATIQUES ET TERRITOIRES DE GESTION EN BRETAGNE

On le voit donc, en l’absence de véritable étude de marché, le projet de port de Brétignolles semble coupé de la réalité actuelle pour réunir les conditions d’un succès commercial et risque de plus de plonger la commune dans une spirale « incontrôlée » avec, à terme, de forts risques d’endettement.

La volonté affichée de non prolifération de constructions immobilières, l’absence d’une véritable offre se service rendent ce port peu attractif et, comme constaté pour le port de Trébeurden, le projet risque d’être longtemps déficitaire :


 Ce projet ne prend absolument pas en compte les deux notions capitales que sont le Territoire et le Bassin de Plaisance.

L’étude de ces deux axes essentiels, bien plus que la liste des pré-réservations d’anneaux dans le futur port (pré-réservation ouverte, sans aucun engagement de la part du client potentiel),

malgré l'affirmation non fondée du pétitionnaire disant : « Le risque que le port subisse les conséquences des inscriptions multiples (personnes figurant sur les listes d’attente de plusieurs ports) est insignifiant, » constituerait un préalable indispensable afin de s’assurer  de la pérennité du projet et de son intégration dans un schéma directeur de développement du territoire.

* Le Territoire : 

Dans son étude prospective sur «  le tourisme en Vendée à l’horizon 2020 », la CCI souligne l’importance d’un développement cohérent de l’offre touristique entre le littoral et l’arrière pays afin de quitter le modèle « tout littoral » qui a prévalu jusqu’ici, actuellement en perte de vitesse du fait de nouveaux mode de « consommation »des vacances et des nouvelles attentes y afférant.

De leur côté, les pistes envisagées par le Ministère du Développement Durable dans les appels à projet de ports exemplaires, ainsi que par la FFPP par le biais de son étude ODIT, insistent bien sur la priorité donnée aux nouvelles voies : 

La nécessaire protection de l’environnement et du littoral, la pénurie d’espaces aménageables, appellent aujourd’hui des projets innovants dans une logique de développement durable. Les possibilités de créations devenant de plus en plus limitées, d’autres voies doivent être aujourd’hui envisagées : extensions, reconversions de bassins existants, ports à sec…/… Toutes doivent relever d’une approche intégrée pour : 

· être socialement et financièrement acceptables pour les collectivités locales

· limiter les impacts environnementaux et valoriser les espaces urbains

· rechercher l’optimisation des retombées sociales et économiques en étant au service de stratégies de développement locales. (3)

Aucune concertation au niveau de l’intercommunalité (Pays de St Gilles) ou plus largement avec le Pays des Olonnes, n’a été menée dans ce sens. La notice fait seulement état du nombre de places disponibles et de quelques possibilités d'extension sans préciser si d'autres projets sont envisageables.

Le projet de port, coupé d’une stratégie globale  au plan cantonal, départemental et régional, ne s’intègre pas dans ces logiques. Il correspond au modèle économique développé depuis la fin des années 60 et ne présente pas une solution d’avenir.

* Le bassin de plaisance :

Une notion récente en matière de nautisme puisqu’apparue en 2002 et découlant de la définition du bassin de navigation datant de 1982 émise par le SEATL (Service d’Etude et d’Aménagement Touristique du Littoral).

Bassin de navigation : une zone côtière accueillante de manière homogène, limitée à ses extrémités soit par un passage dangereux, soit par de longues distances sans abris, soit par  un autre bassin de croisière présentant un style différent. (4)

Bassin de plaisance : entité territoriale englobant, en plus de l’espace exclusivement marin du bassin de navigation, son aire d’influence terrestre aux limites beaucoup plus floues. En effet, le bassin de plaisance intègre non seulement les zones portuaires et les entreprises de la filière nautique gravitant autour du port, mais aussi les lieux accueillant les résidences secondaires et / ou principales des plaisanciers ou encore les zones de production de bateaux de plaisance, soit l’ensemble des flux terrestres et maritimes engendrés par la présence des ports d’un même bassin. (5)

On pourrait rapprocher cette notion de la « zone de chalandise » et de la « zone d’attraction » d’un commerce ainsi que de son offre commerciale.

Le bassin de plaisance s’étend en mer et sur terre,

 la zone maritime de ce bassin, est définie, pour la majorité des plaisanciers, par la zone qu’il peut couvrir au départ de son port d’attache en le ralliant en fin de journée (pour de plus rares plaisanciers, on parle aussi de zone de croisière, couvrant plusieurs bassins ou incluant la croisière hauturière).

L’attrait de cette zone est primordial dans la réussite d’un projet de port (commercialisation des anneaux ; taux de remplissage des emplacements « escales »).
Pour les propriétaires de bateaux de plaisance, les qualités nautiques et esthétiques de ces bassins sont déterminantes quant au choix du port d’attache.(5)
 Or le bassin de Brétignolles offre peu d’attraits hormis celui de la petite pêche côtière. En effet, il ne possède pas d’iles, d’ilots ou de mouillages pittoresques pouvant servir de buts aux plaisanciers (contrairement à ceux du golfe du Morbihan, du MorBraz, de la baie de la Baule ou de la Rochelle par  exemple), l’Ile d’Yeu est une destination déjà trop lointaine pour ce type de navigation et les ports des Sables ou de St Gilles offrent peu d’attrait car trop similaires au projet et très faciles à atteindre par la route.

(3) Etude ODIT

(4) SEATL

(5) SONNIC Ewan, 2008

La petite plaisance ici évoquée, représente actuellement une écrasante majorité de la demande d'anneaux. Elle est constituée avant tout par les petites unités (moins de 6 m, souvent appelées « day-boats », car n'offrant pas de possibilités de couchages suffisants pour des croisières ou cabotages côtiers) avec 77% des immatriculations en 2010 (en nette augmentation par rapport aux chiffres anciens présentés par le cabinet BRL).

 Le marin en escale, quant à lui sera plus attiré par la zone terrestre du bassin; à la recherche de services techniques (carénage, shipchandlers, approvisionnement en eau et carburant) ou d’une offre commerciale (grande surface alimentaire, restauration) et touristique (patrimoine  historique, culturel ou naturel…). Si sur les deux premiers point, le projet répond aux attentes, l’attrait touristique du projet semble faible, car, bien que joli, le centre ville ne présente pas d’intérêts touristiques majeurs (contrairement au ports du Golfe du Morbihan, de La Rochelle, de Belle Ile ou de l'Ile d'Yeu, on se rapprocherait plutôt des ports du Morin ou de Bourgenay), l’offre culturelle est faible hormis quelques soirées ponctuelles en haute saison et le festival la 7ème vague (sans lien direct avec les attentes de la clientèle d'un port), enfin, le patrimoine naturel risque d’être détruit ou artificialisé précisément par ce même projet…

(Il est permis de douter de l’intérêt représenté par la zone non construite autour de la carrière du Brethomé après sa refonte paysagère).

Au moment de choisir son escale, le plaisancier au large de la côte préfèrera t-il se présenter au port de Brétignolles ou s’orientera t-il vers ceux de St Gilles ou des Sables d’Olonne ?

L'attrait du port pourrait être renforcé par des animations réparties au long de la saison nautique : régates, rassemblements de navires, concours de pêche…
Les régates, ou concours de pêche, à moins d’avoir une renommée internationale, attirent peu le public à terre ; les rassemblements de navires, pour rencontrer le succès, doivent s’appuyer sur un patrimoine local fort (Régates du Bois de la Chaise en lien avec l’activité des chantiers nautiques traditionnels de Noirmoutier ; rassemblements des vieux gréements de Brest en lien avec le fort patrimoine marin de la région) ; or Brétignolles ne possède pas d’histoire maritime (mis à part quelques naufrages célèbres) et son plan d’eau, ne présente que peu d’intérêt pour les régatiers amateurs de tactique (courants, reliefs de la côte trop simples)et aurait bien du mal à acquérir une légitimité.
Une promenade en Décembre sur les quais de L’Herbaudière ou même des bassins de plaisance du port de St Gilles ou des Sables, suffit à se rendre compte du peu d’activité liée à la plaisance en cette saison.

 En tant que « port d’attache », le projet Brétignollais n’est-il pas trop enclavé entre ces deux ports déjà existants?

En effet, St Gilles et Les Sables sont des ports situés à proximité de gares SNCF, assurant un accès faciles à des personnes d’autres régions ne souhaitant pas se déplacer en voiture (liaison directe Paris / Les Sables en TGV…)

On le voit donc ici, la rentabilité du projet n’est pas assurée; s’appuyer uniquement sur le manque d’anneaux disponibles (à partir des données 2004, alors qu'une étude actualisée est parue en 2010 avec des chiffres nets de déficit d'anneaux revus à la baisse du fait des inscriptions multiples sur listes) ou la proximité du centre bourg n’est qu’une vision partielle de l’attractivité du projet, ne garantissant en rien un succès.

L'affirmation du cabinet BRL dans sa notice « Les retombées économiques attendues du projet de port de plaisance ont fait l’objet d’une analyse minutieuse, menée au vu des nombreuses études nationales disponibles sur ce point. Il en résulte que le port de plaisance ne présente pas de danger pour l’équilibre du budget communal et offre une réelle opportunité pour le développement de l’économie locale », toujours non fondée et sans données statistiques, n'est pas donc pas recevable.

Sur un plan économique, il semble également inévitable d’aborder le coût annoncé des travaux.

Le budget de 33M€ est bien sûr sous évalué car il ne tient pas compte de nombreux travaux annexes non inclus dans le dossier et des nombreux imprévus qui se présenteront sur un projet qui n’a jamais été mis en œuvre ailleurs (conditions climatiques, conditions de mer, études géomorphologiques incomplètes).

Évidemment, l’équipe municipale s’est engagée à ne pas impacter la fiscalité locale ; mais cette promesse n’est valable que pour cette équipe…

En cas d’échec commercial, de dépassement de budget et donc d’endettement de la commune, une nouvelle équipe municipale serait obligée de prendre des mesures fiscales pour équilibrer les comptes, une incidence sur les communes voisine peut même être possible du fait de l'intercommunalité...

3/ Observations diverses :

Quelques réflexions liées à l'utilité publique du projet:



*Le bassin nautique destiné à la baignade et à la pratique de la voile légère pour les plus jeunes, ou en cas de conditions de mer dangereuses, sera situé à 1km de la mer et donc le la Base Nautique existante (et conservée dans le projet), Cette implantation soulève deux problèmes cruciaux :



a/ quel sera l'attrait du site pour les utilisateurs actuels du bassin de la normandelière comme lieu de baignade sécurisé ?



b/ quels moyens seront mis à disposition de l'école de voile pour assurer la logistique sur ses deux sites distants ?

Faudra t-il créer de nouveaux bâtiments et aires extérieures pour le stockage du matériel (à nouveau un poste non prévu dans le budget du chantier) ?

*Le projet prévoit la destruction de l'actuelle aire de stationnement des petites embarcations sur le site actuel de la base nautique de la Normandelière, ou seront alors entreposés les dériveurs et embarcations à moteur légères, qui, rappelons le, ont tout a fait le droit d'être mis à l'eau par la plage, si tant est qu'un chenal voile et moteur soit maintenu ?

(La seule aire maintenue est celle destinée au stockage des bateaux de l'école de voile)

Quelle possibilité de départ par la plage restera pour ces embarcations, étant donné qu'il est interdit de naviguer à la voile dans un chenal portuaire ?

M le Maire à évoqué lors de la réunion du 23/06, la possibilité de passer au sud du récif et des roches ; or cette passe est très rarement utilisée du fait de sa proximité avec la zone de baignade : l'encadrement de l'activité voile exige des embarcations à moteur pour la surveillance du groupe et l'aide aux stagiaires pouvant rencontrer des problèmes, or avec l'orientation des vents dominants il serait très facile de se retrouver dans la zone de baignade, créant ainsi de nombreux risques inexistants pour le moment,

M le Maire a aussi parlé de la possibilité de revoir les aménagements des chenaux et zones de baignade ; la seule solution serait de repousser la zone de baignade de 50m vers le sud, mais dans ce cas, elle se retrouverait en plein platier rocheux...

Le projet de port représente donc des risques non évalués de disparition de l'activité voile légère, petite plaisance à moteur sur le site ; les solutions envisagées pour le maintien de ces activités représentent elles, une disparition de la pratique de la baignade sur ce même site...On comprend donc que ce projet représente bien une discrimination envers certains publics ; ce qui semble bien éloigné du concept d'utilité publique.

4/Conclusions :

Les maigres bénéfices apportés par le projet, d'après la notice V6, ne semblent nullement étayés par des études concrètes réalisées pour l'occasion (emploi, économie locale, démographie...)

Seuls des bénéfices personnels motivent la construction de ce port (renommée politique, facilité de mise à l'eau, augmentation des prix de l'immobilier...)

Les risques induits (environnement naturel détruit, endettement de la commune, augmentation de la fiscalité en découlant, mono activité touristique...) sont trop nombreux pour pouvoir parler d'une utilité publique de ce projet.

Favoriser le développement de Brétignolles devrait passer par un vrai schéma au plan de l'intercommunalité en cherchant des solutions complémentaires et non concurrentes et en mettant en valeur le patrimoine naturel unique présenté par ce dernier site remarquable dans la région.

Afin d'attirer une nouvelle clientèle et développer L'activité de la commune au long de l'année, il semble crucial d'envisager de nouvelles solutions adaptées à l'évolution de la demande.

 L'étude prospective de la CCI pointe d'ailleurs le déficit d'image du littoral vendéen et propose des axes de développement :

-La Vendée « côte béton » persiste dans l'image historique 

-Des potentiels liés aux paysages et aux sites naturels multi facettes constituent de réelles opportunités à exploiter

Pourquoi ne pas mettre en valeur cette zone humide et les prés alentours, le mégalithe tout proche, et même la carrière, grâce a des parcours pédagogiques, la création d'une « maison des zones humides littorales » ; par exemple...

Au niveau de l'emploi, un budget moindre que celui de ce projet permettrait de soutenir de nombreuses micro-initiatives locales, qui, si seulement 10% étaient pérennisées, permettraient un nombre de créations d'emplois nettement supérieur au port et la diversification de l'activité économique de la commune vers d'autres domaines que le tourisme.

D'après les statistiques officielles, 33M€ représentent environ 170 micro initiatives locales...

Enfin, dernière remarque :

 La notice explicative du projet remise par le cabinet BRL s'appuie uniquement sur des études publiées par d'autres chercheurs, des données parfois obsolètes (datant de 2004 pour les données FFPP) ne tenant pas compte des évolutions politiques du sujet de la plaisance et de son développement, ni des évolutions récentes de la demande touristique ou économique.

Beaucoup d'affirmations sont non fondées, par exemple, la notice affirme : « Contrairement à une idée plus ou moins répandue, un port de plaisance vit toute l’année »

Ce « lieu commun » est en partie exact, mais il faudrait plutôt écrire « certains ports de plaisance vivent toute l'année » comme je l'ai expliqué plus haut.

L'expertise affichée par le cabinet BRL n'est qu'une posture de façade puisque cet organisme n'a réellement effectué aucun travail d'analyse propre au projet.

Le cabinet a exploité ces données dans le sens attendu par son donneur d'ordre et se présente donc à la fois dans ce document, comme « juge et partie »...

Son analyse de ces données n'est pas objective puisqu'avant tout motivée par un intérêt financier.

Ces mêmes études, dans leurs versions actualisées, ont servi de base à ce mémoire et m'ont permis d'apporter une argumentation presque diamétralement opposée, pour un coût évidemment moindre pour la communauté !...

Mon objectivité ne peut être mise en cause ; pratiquant assidu de voile légère et de croisière, j'aurais moi-même tout intérêt à voir un projet de port se concrétiser à Brétignolles, mais mon respect pour l'environnement, mon souci pour l'équité entre les citoyens et en ces temps de crise, pour une gestion raisonnée des ressources publiques me conduisent à nouveau à m'opposer à ce projet de port. D'autres solutions existent pour développer notre commune sans en faire payer le prix à nos enfants.

A Brétignolles, le 08/08/2011
Bruno Mottais

La réunion du comité local des usagers du port (Clup) a permis jeudi soir à Dominique Barnabé, directrice du port de plaisance privé, de répondre calmement aux critiques des usagers, (…)


(…)Comptes


Dominique Barnabé présente le budget prévisionnel du port, qui laisse apparaître un résultat négatif de 130 217 €, sur un chiffre d'affaire avoisinant le million d'euros. « Est-ce bien raisonnable d'avoir un tel déficit ? » demande un plaisancier. Réponse de la directrice : « Nous faisons de gros efforts commerciaux pour équilibrer les cinquante résiliations quasi-annuelles. Nous maintenons le remplissage à 80 % de la capacité (600 bateaux environ). Nous recherchons aussi les solutions pour améliorer les recettes, notamment en développant l'activité de la zone technique. Seuls 300 bateaux carènent sur notre zone. En attendant, la SPPT est prête à assumer le déficit. »


Ouest France 22/01/2011�
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